Depuis le début des années 2000 la Caisse Primaire d’assurance maladie des Ardennes consciente de la dégradation progressive de l’offre de soins sur le nord du département a été initiatrice de plusieurs projets de conventions de coopération sanitaire avec le Centre Hospitalier de Dinant.

Ces conventions ciblées dans un premier temps sur la maternité puis sur la chirurgie et la médecine en hospitalisation ne répondaient pas que partiellement à la problématique de terrain.

L’accord cadre franco-belge signé en septembre 2005, a apporté une réponse juridique à la signature de ces coopérations et a abouti à la mise en place de la convention ZOAST. 

La mise en œuvre de cette convention  est le résultat d’un travail collectif réalisé par les organismes d’assurance maladie belges et français, les Centres hospitaliers belges et français ainsi que la mutualité française qui c’est fortement investi pour compléter ce dispositif.
